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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2024-08 du 22/03/24
portant modification de l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 accordant une
autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel pour
exploiter la terrasse du restaurant $ Coté Mer ' sur la plage d’Etretat pour le compte
de la S.A.S $ EFB '

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 76 78 32 46
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et suivants, L2122-1-3
alinéa 4, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à
R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-007 en date du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature en
matière d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

 Vu l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 autorisant la SARL EFB à occuper une dépendance du
domaine public maritime

Vu l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques

Vu le courriel, en date du 14 février 2024, par lequel M. BUTZIG Franck, cessionnaire, nous informe,
en tant que nouveau gérant de la S.A.S $ EFB ', rue du Général Leclerc, 76 790 ÉTRETAT, du
changement de gérance
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Vu le procès-verbal des décisions unanimes des associés en date du 28 août 2023

Vu l’attestation du cabinet COUREL Transaction Gestion  en date du 21 février 2024

Vu l’extrait K bis de la SARL $ EFB ' au 14 février 2024

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime en date du 21
mars 2024 fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de
la présente autorisation

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de façade
maritime notamment D10-OE01 – réduire les apports et la présence des déchets d’origine terrestre
retrouvés en mer et sur le littoral

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000

Que la modification porte principalement sur le changement de gérance de la S.A.S $ EFB ' et la période
d’occupation de la dépendance située sur le domaine public maritime.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La S.A.S $ EFB ', (n°Siret : 509 112 330 00014), rue du Général Leclerc, 76 790 ÉTRETAT représentée par
son gérant Monsieur Franck BUTZIG (ci-dessous dénommée $ le pétitionnaire ') est autorisée à occuper
temporairement une dépendance du domaine public maritime, en vue d’exploiter une terrasse de
restaurant ouverte aménagée, au droit du restaurant renommé $Coté Mer ' précédemment dénommé
$ le Repaires des Pirates ' sur la digue promenade d’Etretat comprenant des chaises, tables, parasols,
planchers et pare-vents.

Caractéristiques générales :

La surface totale occupée (correspond à une terrasse non couverte) : 96,66 m²

L’occupation a été autorisée pour la première fois à compter du 14 mars 2009 par arrêté du 12 mars
2009.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé $ autorité compétente '.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée $ gestionnaire du domaine public maritime '.
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Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance annuelle calculée dans les conditions suivantes :

1er élément : 1 067 euros 
2e  élément : correspond à 1 % du chiffre d’affaires hors taxe

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation et dès
réception de chaque titre de paiement, auprès du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :

par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;

✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Transmission des données   relatives au chiffre d’affaires  

L'occupant communiquera annuellement et à la fin de chaque exercice, au plus tard le 31 mars N+1, une
attestation de chiffre d'affaires certifiée par le comptable, comprenant obligatoirement le montant du
chiffre d'affaires global réalisé au titre des activités exercées sur le site, objet du présent titre
d'occupation.

Dans la mesure où l’occupant ne respecterait pas cette obligation, la part variable de la redevance, dont
les modalités de calcul sont détaillées à l’article 2.1 du présent titre d’occupation, sera assise sur le
montant HT du dernier chiffre d’affaires global qu’il a déclaré auprès de l’administration dans le cadre
de ses obligations fiscales.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
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au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978
modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réels sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.
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Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Notamment au titre du code de l’urbanisme, toute modification de façade doit faire l’objet d’une
déclaration préalable de travaux, et au titre du code de l’environnement une modification d’enseigne
doit faire l’objet d’une autorisation préalable.

Obligation de publicité     :

Conformément à l’article L2122-1-3 alinéa 4 du CGPPP, cette demande d’occupation du domaine public
maritime liée à une exploitation économique déroge à la mise en publicité.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.
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Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 2 ans. Elle expirera le 31
décembre 2025 sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre un période qui s’étend entre la fin des grandes
marées d’équinoxe du mois de mars et le début des grandes marées d’équinoxe du mois d'octobre de
chaque année.

Cette période comprend les phases d'installation et de repli.

Chaque année, le pétitionnaire informe le gestionnaire du domaine public maritime des dates
d’installation et de repli des éléments de la terrasse.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins 4 mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, par écrit, à l’autorité compétente, en indiquant la durée pour laquelle
il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire est autorisé à utiliser la dépendance dans le strict respect de la nature de l’occupation
décrite à l’article 1 du présent arrêté.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le gestionnaire
du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de l’exploitation de
l’établissement ou de l’hygiène publique.

Préservation de l’environnement     :  
 
Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord. Cependant le pétitionnaire devra s’assurer de la
collecte et de la gestion des déchets durant toute la période d’occupation sur le domaine public
maritime naturel.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

Pendant la durée de l’autorisation, les installations sont démontées en dehors de la période définie à
l’article 5.

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État et aux
frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans lequel le
pétitionnaire pourra présenter ses observations.
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Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modificatif de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application $ Télérecours citoyens ' accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : cotemeretretat@gmail.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 22/03/24

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX
annexe : plan de localisation
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En date du 26 mars 2024, il vous est délivré un nouveau récépissé de déclaration suite au dépôt du
dossier de déclaration loi sur l’eau et à son instruction, concernant la création d'un forage pour les
besoins en eau d’une pépinière sur la commune de Saint-Aubin-Routot.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-
56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à
l’administration  et  considéré  complet  en  date  du  15/02/24,  présenté  par  EARL  LES  SERRES  DE
BEAUCAMP, enregistré sous le n° 0100040273_01 et relatif à la création d'un forage pour les besoins en
eau d’une pépinière ;

VU la demande de compléments du service instructeur de la Direction départementale des territoires et de la
mer de la Seine-Maritime ;

VU les pièces ou informations produites par le pétitionnaire ou son mandataire pour régulariser son dossier ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration régularisée au déclarant suivant :

EARL Les Serres de Beaucamp
1490 route d’Oudalle

76430 SAINT-AUBIN-DE-ROUTOT

concernant :
La création d'un forage pour les besoins en eau d’une pépinière

dont la réalisation est prévue à :
- Saint-Aubin-Routot 

Le précédent récépissé produit en date du  15 février 2024 est abrogé à compter de la notification de ce
récépissé.

Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  (IOTA)  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

Rubrique Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité
projet

Régime
Précision sur les AIOT 
concernées par le projet 

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, 
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (D). 

1 1 D

Le déclarant doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions générales 
relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Récépissé de déclaration final
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Le déclarant peut débuter les travaux et la mise en œuvre de son projet à compter de la date de
réception du présent récépissé, accompagné du courrier d’absence d’opposition de l’administration
pour le projet.

Conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi que, le cas échéant,
des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront adressées aux communes où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un
mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant une
période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir  le service de police de l'eau de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Seine-Maritime de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Conformément  à  l’article  R. 214-38  du  code  de  l'environnement,  les  installations,  ouvrages,  travaux  et
activités, et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier complet déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation des travaux ou à  l’aménagement  en résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent qui peut exiger
une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau  bénéficiaire  au  préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de
l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent  récépissé ne dispense en aucun cas le  déclarant  de faire  les  déclarations ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : 0100040273_01

Votre numéro d’AIOT est : 0100040273

Le code postal du projet (commune principale) est : Saint-Aubin-Routot  76430
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En date du 21 février 2024, il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier
de déclaration loi sur l’eau concernant le rabattement de nappe d’accompagnement du cours d’eau
et le rejet des eaux drainées sur la commune de Lillebonne.

ATTENTION     :   CE  RÉCÉPISSÉ  ATTESTE  DE  L’ENREGISTREMENT  DE  VOTRE  DEMANDE  MAIS
N’AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-
56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à
l’administration  et  considéré  complet  en  date  du  20  février  2024,  présenté  par  INRAP Grand  Ouest  –
Normandie, enregistré sous le n° 0100040017_01 et relatif au rabattement de nappe d’accompagnement du
cours d’eau et le rejet des eaux drainées ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

INRAP Grand Ouest – Normandie
30 Blv de Verdun

76120 GRAND-QUEVILLY

concernant :

Le rabattement de nappe d’accompagnement du cours d’eau et le rejet des eaux drainées

dont la réalisation est prévue à :
- Lillebonne

Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  (IOTA)  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

Rubrique Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité 
projet

Régime
Précision sur les AIOT 
concernées par le projet 

1.2.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 
convention avec l'attributaire du débit affecté prévu 
par l'article L.214-9, prélèvements et installations et 
ouvrages permettant le prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal 
alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe :
1° D'une capacité totale maximale supérieure ou 
égale à 1 000 m3/ heure ou à 5 % du débit du cours 
d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du 
canal ou du plan d'eau (A) ;
2° D'une capacité totale maximale comprise entre 
400 et 1 000 m3/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du
cours d'eau ou, à défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D).

30m3/h 30m3/h D

2.2.3.0

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des 
rejets réglementés au titre des autres rubriques de la
présente nomenclature ou de la nomenclature des 
installations classées annexée à l'article R. 511-9, le 
flux total de pollution, le cas échéant avant 
traitement, étant supérieur ou égal au niveau de 
référence R1 pour l'un au moins des paramètres qui 
y figurent (D).

MES : 
36kg/j
DCO 
14,06kg/j

MES : 
36kg/j
DCO 
14,06kg/j

D

Récépissé de déclaration
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Le déclarant doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions générales 
relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux ni la mise en œuvre de son projet avant le 20 février
2024 correspondant au délai de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration
complet  durant  lequel  il  peut  être  fait  une éventuelle  opposition motivée à  la  déclaration par  le  préfet,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code de
l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du dossier de
l’enquête pour  s’opposer  à  la  déclaration loi  sur  l’eau,  en application de l’article  R.214-95 du code de
l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une contravention
de  cinquième classe  d'un  montant  maximum de  1  500  euros  pour  les  personnes  physiques.  Pour  les
personnes  morales,  ce  montant  est  multiplié  par  cinq  conformément  à  l’article  R.  216-12  du  code  de
l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, il
peut  être  fait  opposition à  cette  déclaration,  ou des prescriptions particulières éventuelles  peuvent  être
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi que,
le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors adressées
aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant une
période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir  le service de police de l'eau de la Direction départementale des
territoires et de la mer de la Seine-Maritime de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Conformément  à  l’article  R.  214-38 du code de l'environnement,  les  installations,  ouvrages,  travaux et
activités, et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier complet déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation des travaux ou à  l’aménagement  en résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent qui peut exiger
une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau  bénéficiaire  au  préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de
l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent  récépissé ne dispense en aucun cas le  déclarant  de faire  les  déclarations ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : 0100040017_01

Votre numéro d’AIOT est : 0100040017

Le code postal du projet (commune principale) est : Lillebonne  76170
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

76-2024-03-22-00014

Délégation Pref76 DRAC
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-26-00002

Arrêté préfectoral portant dérogation à

l'interdiction de certaines routes pour la balade

motorisée "Mars Bleu"
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2024-03-22-00013

Arrêté  fixant la liste des candidats pour le 1er

tour de scrutin des élections municipales  et

communautaires partielles intégrales de la

commune de Saint-Arnoult.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2024-03-26-00001

AP 26 03 2024 portant création du syndicat

intercommunal du centre aquatique du plateau

Est de Rouen (SICAPER)
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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2024-02-28-00007

Arrêté du 28 février 2024 portant agrément de

l�Union Française des Oeuvres Laïques

d'Éducation Physique (UFOLEP) Seine-Maritime

pour les formations initiales et continues au PSC1
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-03-22-00009

Arrêté fixant la liste des candidats pour l'élection

municipale partielle complémentaire de la

commune de Haudricourt
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-03-22-00008

Arrêté fixant la liste des candidats pour l'élection

municipale partielle complémentaire de la

commune de LESTANVILLE
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